Un fichage ethnique a-t-il été mis en place à Asnières ? (L’Humanité, 21.05.07)

Discrimination. Le maire (UMP) Manuel Aeschlimann pourrait être convoqué dans le cadre d’une enquête sur le fichage des électeurs de sa ville.

Sur ordre du parquet de Nanterre, la brigade de répression de la délinquance économique mène une enquête préliminaire sur un fichier illégal à caractère ethnique concernant les 38’000 électeurs inscrits à Asnières-sur-Seine, dans les Hauts-de-Seine. L’Agence France-Presse (AFP), qui s’est procuré une copie du document, affirme que celui-ci est composé de deux listes. L’une est intitulée «Maghreb» et recense les habitants originaires des pays du Maghreb, l’autre, intitulée «sans Maghreb», recense les habitants d’origine française ou européenne. Selon Libération, les enquêteurs pourraient prochainement convoquer le maire (UMP) d’Asnières, Manuel Aeschlimann. Premier magistrat de la ville depuis 1998 et député des Hauts-de-Seine depuis 2002, ce dernier passe pour être un proche du président de la République, Nicolas Sarkozy. Quand celui-ci n’était encore que président de l’UMP, Manuel Aeschlimann fut son «conseiller pour l’opinion». L’homme serait ainsi à l’origine du couvre-feu pour les mineurs et de la loi sur les halls d’immeuble. Lors des émeutes de novembre 2005, c’est dans sa ville aussi qu’est apparue «une milice», composée de militants locaux de l’UMP et d’employés de la mairie. À Asnières il s’est aussi particulièrement illustré en matière de politique sécuritaire. Farouche partisan de la télésurveillance, il est également accusé par l’opposition d’avoir fait de la ville «un laboratoire du communautarisme».

Manuel Aeschlimann nie être à l’origine de ce fichier très pratique en période électorale mais qui tombe sous le coup de la loi pour cause de discrimination. Contacté par l’AFP, il affirme «ne pas connaître l’existence de ce fichier» et que «tous nos fichiers ont été déclarés à la Commission nationale de l’informatique et des libertés». L’élu, qui prétend faire «l’objet d’un certain nombre de dénonciations calomnieuses de membres de l’opposition municipale» et n’exclut pas de porter plainte, fait valoir que «la liste municipale est en vente libre». Sous-entendant ainsi que n’importe qui aurait pu procéder à ce fichage.
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